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ARRETE No- 456 D. du 23 aol2t 1945. 

b: GOUVEllNEUll DEi! COLONIES, 

Cao!x DE OUl!R.ae - ,MéDAILLE DE LA RÊSISTANCE, 

COMMlSSAlllE DE LÀ RépUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret dU 23 mar. 1921 déterminant les alttibuti_ 
et 1"" pouvoirs du Commissaire de la R~publique aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 Jlort .... t réduction du 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , ' 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; , . 

Vu le d~ret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, I~ attributions du Commissaire de la RépublIque 
au Togo; 

. 

NUMEROS DESIGNATION DES 
DU TARIP 

Il Vu le décret du' 3 novembre 1943 créant l'assimilation 
fiscale entre l'A,Q,P. et le Togo en ce qui concerne les 
droits fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu l'arrêté nO 689 p. du 8 déœmbre 1942 instituant Une 
taxe unique de consommation au Togo; 

Vu l'arrêté du Gouverneur Général de !'A.O.F. en date 
;lu 6 mars 1945 complétant le tableau des produits soumis 
à la taxe de consommation annexé à l'arrêté du 17 juillet 
1942; 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous rést:rve d'approbation ministérielle, 

ARRETE; 
ARTICLE PI!EMlER. - Le tableau des produits soumis' 

à la taxe de oonsommation, annexé à l'arrêté no 600 
F. ,du S décembre 1942 est complété ainsi qu'il 
SUIt: ' 

--_. " 

TARIF -

PRODUITS UNIlËS 1 -QUOTrTÈ. 

de perception 
! 

des droits 

,, 
le Kg, net3, ter Tabac. fabriqués .. . "{à priser 65 fra~c3 ,! .-. - "" 

ART. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et 
publié parrout où besoin sera dès son approbation par 
le Département. 

Lomé, le 23 aoî'tt 1945. 

Pour Le Commissaire 'd:e la Répubtiq~œ et p. o.., 
Le Secrétaire' Général 

clU1I'gé 'de l'expé,dition des affaires 

couralites et urgentes, 

H. Gi\UDlLLOT. 

"ApptolLvé par letite n. 13.101 AE./4 'du 23 /W"embrè 
1945 'du ministre des colonies. 

ARRETE No 521 udu. 18 septembre 1945. 

L'AnMINISTIlATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVAL1Et'( ?.E LA L'torON D'HONNEU~, 

CRolx DE GUE~REl 

COI,lMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro P" l" 
Vu le décret du 23 màn; 1921 déter",inant lés attribution. et 

les pouvoirs du Commissaire, de la RépUblique aU Togo; 

Ville décret du 19 septembte 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, l!1odifié par celui du' 20 
Juillet 1937; 

" 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies notamment l'article 74, paragraphe B; 

_ Vu lè 20 décembredécret du 1943 déterminant) en matière 
fiscale, les attl'ibutions du Commissaire de la République 
au Togo; 

Vu le décret \lu 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
l'assjmilation fiscale entre l'Afrique Occklentale Fran..çaise 
et le Togo en ce qui concerne les tarifs fiscaux d'entrée 
et de sortie; , 

_Vu l'arrêté n' 6B7 F. en date du B décembre 1942 sup
primant les taxes indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée et de sortie dans le terrIToire du Togo en
semble tous les te:<tesle .i.odifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté n' 1,863 DOf/D. 'en date du 20 juin 1945, du 
Gouverneur Oénél'al de l'Afriqtœ Occid~ntale Française modi .. 
fiant la quotité du droit. d,e sortie sur certains ·produits; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

. Sous réserve d'approbation, par le Haut-Commissaire de la 
. Répuhlïque en ·Conseil ~ Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 
no' 687 F. du 8 déœmb,re 1942 est l1l()difié ainsi 
qu'il suit en ce qui concerne la quotité des droits de 
sortie 'sur les produits suivants : 

http:OUl!R.ae
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NUMEROS 
DU~ TARIF 

el de 
'la ,'Dm.~;I.lm 

officielle 

DESIGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ 

de perception 
QUOTITÉ 

des droits 

324 il 330 inclus 
334 
335 

CHAPITRE XII - Fruits, tiges et filaments .. ouvrer 

Coton égrené ou non V'aleur 
-id-Dah. '. 

Sioal. -id-

QUATRIIlME SECTION - Fabrication 

F~:'n!:e~les et cordages .de .da~, _~S~1 e~a~tr~.~ég~ta~x :6 la: 1 .,. 

Vll le décret du. 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment l'article 74; . 

ARr. 2. -: Le présent arrêté sera OO'lllmuniqué et 
publié par\lclut où besoin sera. 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant provisoirement Lomé, le 18- septembre 1945.' l'assimilation fi~ale entre 11Afrique Occidentale _ Française
H. GAlJI)!LLOT. et 'le Togo en -te qui COncerne les droits fiscaux d~entrée 

el de sortie; . ' 
Approuvé par arrêté génJral w> 3581 OOf'/D. 'du. Vu l'arrêté nO 552 Y., en date du 15 octobre 1943, fixant

24 novembre 1945. le mode d'assiette, les règles de perception et 1. quotité des 
droits d'importation à percevoir sur -les marchandises de 
toutes origines imporlées au Togo, approuvé par le décretARRETE No 522 D'. 'du. 18 'Septembre 1945. du '16 décembre 1943,. ensemble toUS les textes le modi· 

L'AriiIIINISTAATEUR EN CHEF DES COL()NIES, fiant ou le complétant: , . ' 
CHEVALIER DE U LÉOlON D'HONNEUR, . Vu l'arrêté nQ 1939 OOY/o" en date du 25 juin 1945, du 

CROIX ne GUERRE, Gouverneur Général de l'Afrique Occidentale Française, modi
fiant le tarif fiscal d'entrée; _. COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Le Conseil d'Administration entendu; 

Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions -Sous réserve d'approbation par le Haut~Commissaire de 1aet les pouvoirs du Commissaire de J. République au Togo; 

République au Togo en .conseil de Gouvernement: 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du ARRETE: 
20 juillet .1937; 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau 1· fixant le tarifVu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fis<:ale; lesàttributions du Commissaire de la Répablique fiscal d'entrée au TO'gO, annexé li l'arrêté nc 552 l'. en 
au-Togo; dat~ du 15 octobre 1943 ~st modifié comme suit: 

NUMEROS TARIF FiSCAL D'ENTRÉE 
DU TARIF 


el de 
 DESIGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ QUOTITÉ

)., DomlDclalm 
de perception des dioitsoffiCielle 

C.....PITRII Vu - Fruits et graines 

156 Fruits. frais non forcés (noi" de colas). • 8.00 
170 b Noix de cola. desséchées (enli~r"s ou en morceaux). 8.00 

ART. 2 - Le présent arrêté sera communiqué ~t 

publié partout où besoin sera. 

Lomé, le, 18 septemb~ 1945_ 

H. OAUllIILOT. 

ApprO#vé par (N'roté. général no 358'1 DOl'/D. rm 
24 IWvembre 1945. 

,-----_ .. 

ARRETE No 523 D. 'du 18 septembre 1945. 
, 

L'ADJ\lJNISTAATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

OiEVALlER;, DE LA l...ÉOlON D'HoNNEUR, 

CROIX ne GUl!RRE, 

Col\lJ\llSSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU T000 P.' 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
et les pouvoirs dl! COmm~aire de la République au TOgQ; 


